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Histoire locale

n 1882, la Compagnie des chemins
de fer de l’Ouest présente un projet
pour la rive droite de la Seine. Les

communes concernées l’acceptent. Ainsi, le
Conseil municipal de Limay, le 9 juin 1882,
vote-t-il à l’unanimité, « considérant qu’il se-
rait avantageux… pour le transport des pro-
duits maraîchers vers la Capitale. »

Les prétentions territoriales de la ville de
Mantes.
C’est ce que n’exprime pas cette délibération.
Or, Mantes-sur-Seine a des vues sur Limay.
Le 1er octobre 1806, sa municipalité reven-
dique le rattachement pur et simple du village
à Mantes, car « les communications et les re-
lations commerciales entre la ville de Mantes
et le village de Limay sont si naturelles et si
intimes entre les deux pays, qu’ils ne peuvent
pas se passer l’un de l’autre, que le village
de Limay, qui n’est séparé de la ville que par

le pont construit sur la rivière Seine, est, par
sa proximité, un faubourg de Mantes ». Mais
Mantes est déboutée.
« Six ans plus tard, autre prétention au sujet
de l’Ile de Limay. Nouveau débouté. Alors,
Mantes n’a de cesse d’édicter des arrêtés, in-
terdisant le passage, par sa ville, des engrais
pour les maraîchers de Limay. Et, avec l’im-
plantation du chemin de fer, elle espère an-
nexer tout ou partie du village, comme elle
s’est appropriée une part de Mantes-la-Ville.
(Mantes Station et ses alentours furent
construits au départ sur cette commune). Et,
bien plus tard, Mantes s’empare entièrement
du village de Gassicourt. Mais Limay va
conserver son autonomie et tout son terri-
toire.

Le chemin de fer par la rive droite de la
Seine.
Ce n’est que le 5 août 1885 que Jules Grévy,

Président de la République, promulgue la loi
déclarant d’utilité publique, « à titre d’intérêt
général, l’établissement du chemin de fer
d’Argenteuil à Mantes, par ou près Herblay,
Triel et Limay. » La concession est accordée à
la Compagnie de l’Ouest, société à capitaux
privés.
Les municipalités concernées sont donc invi-
tées à statuer. Mantes est y favorable, pour
les raisons exprimées ci-dessus. Mais, elle
laisse entendre qu’une gare à Limay serait
inutile. Elle espère aussi que cette nouvelle
ligne, en désengorgeant celle passant par
Poissy, entraînera vers sa cité un autre flux
ferroviaire. Limay est évidemment favorable
au projet, tout comme les communes du can-
ton.
En ce qui concerne Limay, sa délibération du
14 février 1885 parle d’elle-même. Extraits : «
Considérant que la ligne de chemin de fer pro-
jetée est d’un intérêt incontestable pour les
populations de la rive droite de la Seine. Que
la commune de Limay est un centre relative-
ment considérable de denrées alimentaires et
que la grande partie de ces denrées doit s’ex-
pédier à grande vitesse. Que l’importation ac-
tuelle peut produire annuellement (chiffre
non précisé) de wagons et l’exportation à
(chiffre non précisé) wagons, sans compter
l’exploitation d’un gisement considérable de
pierres de construction d’une qualité remar-
quable. Que l’importation des engrais
s’élève annuellement à 1 100 wagons et que
ces engrais ne peuvent venir par Mantes, à
cause d’arrêtés pris par cette ville. Que l’éta-
blissement d’une station à Limay serait pour
les Communes de Porcheville, d’Issou, Fon-
tenay St Père, Follainville, Guitrancourt, St
Martin la Garenne, Guernes, Vétheuil, et
celles échelonnées sur la route de Magny, un
développement considérable pour leur com-
merce… Emet le vœu :

«E

Les origines du chemin
de fer à Limay

La ligne de chemin de fer a été inaugurée le 1er juin 1892,
puis électrifiée en 1967 seulement.
Si Limay a aujourd’hui sa gare SNCF, cela est dû a une
bataille homérique commencée dans les années 1880.
C’est ce que nous raconte Roger Colombier,
historien local.
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1) que la ligne de chemin de fer projetée…
soit déclarée d’utilité publique.
2) qu’une station soit établie à Limay, la com-
mune prenant l’engagement d’acquérir à ses
frais les terrains nécessaires à l’emplacement
de cette station.
Finalement, Limay obtient sa gare dans le
tracé qui mesure exactement « 47 kilomètres
et 723 mètres, de Mantes à Argenteuil. » Le 7
novembre 1885, se constitue une commission
municipale chargée de résoudre les pro-
blèmes inhérents au tracé et aux expropria-
tions qui en découleraient.
Concernant le tracé, le projet oblige à la sup-
pression, à l’interception ou au remplacement
des chemins ruraux des
Grands vals, des Coutures,
des Valéry et d’En bas, «
par un chemin latéral par-
tant du chemin vicinal de
Porcheville à Limay,
jusqu’à la Seine, sur une
longueur de 900 mètres
environ. »
Le Conseil municipal, du 4
août 1886, émet un avis défavorable « consi-
dérant que les chemins ruraux sont d’une uti-
lité incontestable pour les cultures
maraîchères qui demandent un grand soin,
que leur suppression occasionnerait un pré-
judice par suite de la perte de temps occa-
sionnée par les détours ». Mais cet avis est
rejeté.

Les travaux.
Les travaux. Ils prennent du retard. Les Ponts
et Chaussées imposent des normes restric-
tives à une compagnie ferroviaire plutôt sou-
cieuse de rentabilité. Ainsi, est rejeté son
projet de pont entre Mantes et Limay. Le Jour-
nal de Mantes, du 28 mars 1887, le relate :
« Le tracé comprenait un pont en biais… Le
Conseil des ponts et chaussées vient de le re-
jeter et demande à la Compagnie l’établisse-
ment d’un pont perpendiculaire sur la Seine.

Cette modification nécessite des nouvelles
études, car elle oblige à faire décrire à la ligne
des courbes de grand rayon pour entrer et
sortir de ce pont. »
Cependant, malgré cela, le fait que le profil
est une succession de petites montagnes
russes, qu’il faut creuser des tunnels, lancer
des ponts ou des viaducs, le 9 août 1890, un
train d’essai roule sur la ligne. Le premier
coup de pioche a eu lieu, le 7 mars 1888 dans
la plaine de Limay, avec la jonction du chemin
vicinal de Porcheville. A partir de là, le chan-
tier se dirige vers Mantes ou vers Meulan. Les
traverses sont fournies par la scierie d’Arsène
Collet de Mantes-la-Ville. D’une carrière de

Limay, dite « la Ballas-
tière », est extrait du
silex, pour ballaster la
ligne.
Dans notre région, le plus
grand ouvrage d’art est la
traversée de la Seine en
deux ponts se rejoignant
sur l’Ile de Limay
(côté Limay : 110 m en

3 arches ; vers Mantes : 165 m en 4 arches).
La culée, côté Limay, est bâtie en mai 1889 ;
le pont jusqu’à l’île est terminé le 24 novem-
bre ; en décembre de cette année, le
deuxième est achevé. Le pont d’Argenteuil
rentre dans l’histoire.

La ligne est inaugurée le 1er juin 1892.
Roulent sur la ligne des voitures à impériales,
offrant 72 places (32 en bas, 42 à l’étage). Le
27 mars 1967, la ligne est électrifiée.

La gare de Limay.
C’est la deuxième gare en importance après
celle de Mantes Embranchement. Elle s’étend
sur 3 hectares. Elle comprend un bâtiment
voyageur (salle d’attente, guichet, consigne à
bagage) au rez-de-chaussée, à l’étage, le lo-
gement du chef de gare. Une aile s’accote au
bâtiment, contenant la lampisterie, l’huilerie

et un vestiaire. Le passage à niveau date de
cette époque. De l’autre côté, se trouvent une
halle marchandises, des quais à cet effet et un
triage.
Sur l’architecture de la gare, par souci d’éco-
nomie, la Compagnie de l’Ouest a copié celle
établie sur la rive gauche de la Seine,
quelques cinquante années auparavant. Elle a
donc confié ces travaux à des ingénieurs du
chemin de fer et non à des architectes paten-
tés. Ce qui donne un air monotone à toutes les
gares de la région.

Une tuilerie embranchée au rail, dès 1896.
C’est la plus ancienne des industries de Limay
et la première, de toute la région, à s’être em-
branchée au chemin de fer. Elle appartient à
la Tuilerie des Cordeliers, fondée à Mantes en
1868. En 1920, le propriétaire de la cimente-
rie de Dennemont la rachète, pour en faire des
ateliers de construction mécanique spéciali-
sés dans le matériel de cimenterie. En 1929,
ils sont reconvertis en cimenteries sous le
nom de Ciments de Mantes. Cela devient les
Ciments Lafarge en 1960. Un train journalier
de marchandises dessert, à l’aller comme au
retour, tous les triages entre Mantes et
Conflans-Ste-Honorine.

L’avenir de la gare.
L’instituteur public, chargé de rédiger une mo-
nographie communale de Limay, pour l’expo-
sition universelle de 1900, écrit à propos du
chemin de fer : « La ligne traverse le territoire
dans la partie sud-est, après avoir franchi les
deux bras de la Seine par deux magnifiques
ponts de pierre. La station de Limay est située
à 1 300 mètres du centre du bourg. Il est ques-
tion d’ouvrir un boulevard planté d’arbres de
la gare à Limay, ce qui donnerait une attrac-
tion et une promenade des plus agréables ».
Les écrits de ce maître d’école datent de dé-
cembre 1899. Ils possèdent l’intérêt de don-
ner un éclairage particulier sur Limay. Quant à
nous, en ce début du 21e siècle, pouvons-
nous dire que le chemin de fer répond aux exi-
gences de notre époque ? ».

Pour la petite histoire, la
municipalité de Limay
demande la création d’un
bureau de tabac en gare, le
12 août 1891,
« ce qui rendrait un réel
service tant à la commune
qu’aux voyageurs. »,
car celui du village
est à 1 600 m.
Ce vœu est remis à l’ordre
du jour par une pétition
des employés de la gare,
le 11 juin 1892

La carotte
fut réclamée
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Banquet des anciens

ans son discours de bienvenue,
Jacques Saint-Amaux a rappelé
les grandes orientations pour

2010 et a martelé : « contrairement à ceux
qui contestent notre gestion et qui aiment
polémiquer pour se donner de l’impor-
tance, nous ne sommes pas dans l’atten-
tisme ou dans l’expectative. Nous agissons
au quotidien pour faire en sorte que nos
services soient les meilleurs possibles.
Nous mettons en œuvre une politique qui
permet à chacun, quel que soit son statut
social, de vivre paisiblement à Limay et de
bénéficier de services de qualité.
« Nous venons de voter le budget 2010 et
pour la 5e année consécutive, nous n’aug-
mentons pas les taux des impôts pour au
moins deux raisons :
1) pour donner du pouvoir d’achat aux fa-
milles, et
2), parce la situation financière de la com-
mune est saine après avoir bénéficié du dé-
veloppement économique. Ceci étant avec
la disparition de la taxe professionnelle (qui
nous a déjà fait perdre 500 000 € cette an-
née), les finances locales risquent de connaî-
tre de fortes turbulences dans les années à
venir. D’autant qu’à la suppression de la taxe

professionnelle s’ajoute la réforme des
collectivités qui vise à museler les élus qui
refusent d’appliquer la politique du Prési-
dent de la République, celui-là même qui
avait promis d’augmenter les retraites de
25% !
« La situation des collectivités locales,
comme celle de notre pays qui subi une crise
qui n’a pas fini de produire tous ses effets
sur l’emploi, les entreprises, la vie des fa-
milles et qui menace l’existence même des
services publics de notre pays, demande et
demandera aux élus beaucoup de travail
pour atténuer les conséquences désas-
treuses de la politique gouvernementale. »
Et de conclure son discours par ces mots :

« cette journée n’est pas une cérémonie des
adieux, car nous sommes appelés à nous re-
voir. ». C’est au son de l’orchestre que le ban-
quet s’est poursuivi jusqu’en fin d’après-
midi, au rythme de quelques pas de danse.
Le Maire fut très sollicité. En effet, nombreux
furent les invités de la municipalité à vou-
loir du Maire un autographe ou une dédi-
cace, comme pour mieux se souvenir de tout
ce qu’il a fait, pour les anciens comme
pour les habitants dans leur diversité.

D

Si les anciens furent à l’honneur, le Maire ne le fut pas moins.
Après avoir chaleureusement salué les 378 convives
rassemblés ce dimanche 7 mars au gymnase Guy Môquet
pour le traditionnel « banquet des anciens »,
Jacques Saint-Amaux a réaffirmé que Eric Roulot poursuivra
ce que Maurice Quettier et lui-même ont réalisé.
De très nombreux anciens ont profité de cette joyeuse
ambiance pour témoigner au Maire toute leur reconnaissance.

Soupe Valleroise et ses amuse-
bouches
Effiloche de jambon de pays

Croustillant de chèvre fermier à
la poire
Perche rôtie au fumet de
Sauvignon
Gigot d’agneau au cidre
Pommes de terre boulangère
Fagot d’asperges vertes
Fromages et sa salade
Pain aux noix
Framboise au coulis de fruits
rouges
Café et son chocolat
Vins : Muscadet, Bordeaux, Eau
de Source, Eau Gazeuse et une
coupe de Champagne.

Il y avait au menu



randonneurs ont participé à la 33e

« Marche Randonnée » organisée
par l’Association du même nom, le

7 mars dernier dans le bois Saint -Sauveur.
Ouvertes à tous, les diverses épreuves, 5, 10,
20 km, ont rassemblé tous les âges dans un
même élan de ferveur.
Il y avait même lors de cette édition, des en-
fants de 2 ans et demi, de 3 et 4 ans.
La Marche Randonnée qui se termine par un
repas au Centre de loisirs Edouard Fosse est

aussi un moment de grande convivialité.
Prochain rendez-vous, le 6 mars 2011, même
lieu, même endroit, le jour dit de la fête des
mamies ! Une marche à ne pas louper !

220

> La longue marche

e 19 mars 2010, au monument aux
Morts à Limay s’est déroulée en
présence d’associations patrio-

tiques, la cérémonie du souvenir et de re-
cueillement commémorant le cessez-le-feu
en Algérie du 19 mars 1962. Eric Roulot et

Tristam Brams, représentaient la munici-
palité.
Il y a quarante-huit ans, le 19 mars 1962,
étaient signés les « accords d'Evian ». Avec
les accords d’Evian, s’amorce un processus
qui mettra fin à la guerre d'Algérie – après
huit ans de guerre – et qui devait aboutir, au
mois de juillet suivant, à l'indépendance de
l’Algérie.
Depuis 1963, le 19 mars est la date anni-
versaire du cessez-le-feu ayant mis fin of-
ficiellement à la guerre d’Algérie et en sou-
venir des 30 000 Français morts pour la plu-
part à l’âge de 20 ans en Algérie, au Maroc,
en Tunisie et des victimes civiles de guerre
d’Algérie et des conflits en Afrique du Nord.
À ces victimes, il faut ajouter les 250 000 mi-
litaires qui sont revenus, malades, blessés
et pour beaucoup, marqués dans leur chair

à jamais. Le 19 mars est donc la date his-
torique, approuvée par 90,8% des français
à l’occasion du référendum à l’initiative du
Général de Gaulle, le 8 avril 1962.

L

> Il y a 48 ans, le cessez-le-feu en Algérie

Limay on ne rigole pas avec le
Carnaval. C’est du sérieux. Du vrai.
Cela ne s’improvise pas. À Limay,

le Carnaval est une institution, un événement
attendu qui se prépare en coulisses. C’est
pourquoi, le Carnaval de Limay est beau. En-
core plus lorsqu’il fait beau, comme ce fut
le cas le 5 mars dernier.

À

> Héros et héroïnes d’un jour
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a campagne d’hiver s’est achevée
le 26 mars. Durant quatre mois, 39
bénévoles se sont mobilisés pour

apporter aides et soutiens. Une aide ali-
mentaire mais également une aide aux
personnes (coiffure, places de cinéma, ma-
tériel et équipement, une centaine de jouets
collectés au cours du spectacle « Le père
Noël est un Rocker ») qui d’année en année
sont de plus en plus nombreuses à se tour-
ner vers les Restos du Cœur. Davantage en-
core qu’en 2009 ont été en effet les per-

sonnes seules (souvent âgées) et les fa-
milles ayant des enfants en bas âge à bé-
néficier de ces aides irremplaçables qu’ap-
portent aux plus démunis les Restos du
Cœur. Cette campagne aura vu le nombre de
repas distribués, augmenter de 17%.
C’était la 25e campagne des Restos du
Cœur. Lorsqu’il les créa, Coluche pensait que
les Restos seraient nécessaires un an ou
deux… En 2010, au plan national, 840 000
personnes sont aidées chaque jour. Depuis
le 30 novembre 2009, les Restos ont accueilli

840 000 personnes chaque jour contre 800
000 l’an dernier. C’est le signe évident que
la crise s’installe, et l’association doit faire
face à des situations de plus en plus pré-
caires et alarmantes. Au total, plus de 100
millions de repas auront été distribués
dans le pays.

L

> Mille mercis aux bénévoles
des Restos du Cœur

e jeu. Le jeu en famille et entre en-
fants. Rien de tel que le jeu pour
apprendre. Apprendre à observer

les règles et à se respecter. Le jeu peut aussi
être l’occasion de belles rencontres. Un
moyen de faire connaissance.
La semaine du jeu (la deuxième édition) s’est
déroulée du 22 au 26 mars à la salle muni- cipale et a rencontré un vif succès. L’initia-

tive en revient au Service Enfance/Jeu-
nesse, avec le concours de la Médiathèque
et le soutien du Conseil général, de la Caf et
du REAAPY.
1 300 enfants et 350 adultes au total ont par-
ticipé à cette semaine : les assistances
maternelles libérales, les crèches, les écoles,
les familles et bien sûr, les enfants. Une se-
maine, au cours de laquelle, le fonctionne-
ment d’une ludothèque fut présenté. Qu’est-
ce qu’une ludothèque ? Une ludothèque

fonctionne sur le même principe qu’une bi-
bliothèque. Les enfants et les familles peu-
vent y emprunter des jeux et jouer à la mai-
son. Une ludothèque offre l’avantage de pro-
poser un choix considérable de jeux. Des
jeux originaux, rares et non moins intéres-
sants et divertissants. Cette semaine ludique
fut également marquée par une conférence
sur « la ludothèque à la maison » à laquelle
vingt personnes ont participé. Peut-être,
l’idée d’une ludothèque a-t-elle fini par
faire son chemin à Limay…

L

> Jeu social

aurette Jacqueline Dubois, épouse
Vallée, est née le 17 novembre
1941 à Laigneville (Oise).

Raymond Norbert Vallée, est né le 5 février
1937 à Mantes-la-Jolie. Nous sommes en
1956. Laurette est vendeuse dans une crè-
merie. Raymond est, lui, pâtissier. Tous
deux travaillent dans 15e arrondissement de
Paris mais ne se connaissent pas encore.
C’est la proximité de leur emploi qui contri-
buera à leur rencontre. Ils s’aiment. Mais
avant de convoler en justes noces, comme
beaucoup de jeunes de cette génération, il
y a le service militaire. Raymond sert durant

28 mois et 15 jours en Algérie et en Alle-
magne. Les années passent et le grand jour
arrive. Le 25 mars 1960 en mairie du 15e ar-
rondissement de Paris, ils se marient. Ray-
mond et Laurette travaillent ensemble chez
le même pâtissier. Ils s’installeront en-
semble et ouvrent en 1964 leur première pâ-
tisserie à Mantes-la-Jolie. Quelques an-
nées plus tard, ils s’installent à Pacy-sur-Eure
– toujours comme artisans/commerçants –
et prennent tous deux leur retraite en 1998.
Depuis 1983, Raymond et Laurette vivent à
Limay. Trois enfants sont nés de leur union
indéfectible : Nobert, Alexandre et Ber-

trand. Bertrand qui, le hasard faisant bien
les choses, vient tout juste de se marier ce
27 mars 2010, en Mairie de Limay. Comme
ses parents !

L

M. et Mme Vallée ont célébré leurs noces d’or
le 27 mars 2010 en Mairie.

>

Ça s’est passé à Limay
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u crétacé moyen, l’Inde jouxtait Ma-
dagascar, tandis que l’Australie
touchait encore l’Antarctique. En ce

temps-là, le climat était chaud et les conti-
nents étaient encore en grande partie sous
les eaux. Entre 80 millions et 40 millions
d’années, des mers vont se succéder dans le
bassin parisien et participer à la formation
des roches.
On a donné des noms savants à ces mers et
à ces périodes : de 83 à 70 millions d’années,
c’est la mer du Campanien, d’une profondeur
de 300 mètres qui dépose la craie. Craie com-
posée de coquilles et d’algues microsco-
piques encore visibles aujourd’hui à condition
de poser son œil sur un microscope. Entre -

55 et 51 millions d’années, c’est la mer Ypré-
sienne qui se charge de déposer des argiles.
Vient ensuite la mer du Cuisien qui, aux
alentours de - 50 millions d’années, laisse des
sables. Argiles et sables sont des sédiments
provenant de l’érosion du Massif central.
Enfin, entre 48 et 40 millions années, la mer
du Lutérien nous lège le calcaire.

C’est tout cela et bien des choses encore dont
fourmillent les anciennes carrières quand
on se donne la peine de l’explorer. Ce que font
scientifiques et géologues, savants et pas-
sionnés amateurs. De cette longue histoire de
la terre, les recherches géologiques menées
dans la région du Mantois et à Limay nous of-

A

Les traces d’une longue
histoire

Les carrières ont une
excellente mémoire du passé
géologique.
Il y a très longtemps,
la mer recouvrait Limay.
L’homme n’était bien sûr pas
encore apparu.
De ces temps immémoriaux,
les anciennes carrières ont
conservé des fossiles, des
roches, de la craie, du
calcaire et de l’argile. Une
manne qui sera exploitée
beaucoup plus tard par
l’homme, pour ses besoins.

Géologie
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frent de remarquables découvertes et chefs-
d’œuvre naturels.

Chaque strate est une richesse retraçant
l’évolution de la vie
Les carrières ont conservé la mémoire de ces
changements géologiques et climatiques.
Ainsi a-t-on découvert des dents de requins
mais aussi de nombreux fossiles datant du Lu-
tétien. Le Lutétien s'étend de 48,6 à 40,4 mil-
lions d’années. Son nom est une référence à
Lutèce (de Lutetia, nom latin de Paris). Cette
période est très riche en invertébrés marins
dans le bassin parisien (principalement des
mollusques, coraux, oursins, etc. caractéris-
tiques d’un environnement comprenant une
mer peu profonde, soumise aux influences
continentales dans un climat chaud et ho-
mogène.
Chaque période a laissé des formes de vie et
des sédiments. Les sables, qui ont été dépo-
sés par la mer, jusqu’à Paris, contiennent des
animaux fossiles. Les strates se sont super-
posées, mais chacune est spécifique : calcaire,
sable, argile, craie. Sans parler des nuances
et des couleurs… Toutes furent peu ou prou ex-
ploitées aux XIX et XXe siècles.

Et ce fut la tuile
L’homme faisant feu de tout bois, il a puisé,
pour ces besoins, ce que la nature lui offrait.
L’argile servit d’abord à faire des briques et
des tuiles. C’est ainsi que la première usine
à Limay fut une tuilerie au XIXe siècle. Elle ap-
partenait à la « Tuilerie des Cordeliers, fondée
à Mantes en 1868. Dans les années 1920, l’ar-
gile entre dans la composition du ciment. Vint
la cimenterie de Dennemont qui rachete la tui-
lerie… En 1929, apparaît l'entreprise « Les Ci-
ments de Mantes » avant de devenir « Les Ci-
ments Lafarge » en 1960. Grâce à la voie de
chemin de fer crée en 1892, l’activité cimen-
tière va connaître de beaux jours. La produc-
tion est de 140 000 tonnes en 1950 et de
420 000 t en 1970.

Le calcaire servit à Notre-Dame
Le calcaire du Lutétien a surtout servi à la
construction d’édifices, comme Notre-Dame
de Paris. Ce calcaire, on le trouve un peu par-
tout dans les édifices et les murs de Limay,
comme dans ceux de l’Église Saint-Aubin ou
de l’ancien presbytère. Ils recèlent des pota-
mides fossilisés, c’est-à-dire, non pas des
nymphes, mais des coquillages.

La carrière a une superficie de 73 hectares. Elle a été creusée dans des
formations tertiaires comprises entre 90 m et 128 m d’altitude. Elle présente
10 m d’argile et 19 m de calcaire grossier. C’est-à-dire une falaise.
De 1929 à 1984 on y a exploité le calcaire et l’argile pour la cimenterie.

De 1984 à 1998, seules les argiles sont extraites pour la cimenterie de
Cormeilles en Parisis. En 1999, c’est la cessation l’activité industrielle. La
société Lafarge écrête les falaises et végétalise l’ensemble pour le rentre
conforme au paysage environnant. À partir de 1999, la ville se porte acquéreur
du site, entame des démarches pour le classer et fait du site un lieu d’activité
pédagogiques. La chouette chevêche qui nichait dans la falaise de calcaire
peut dormir tranquille ! Elle est sauvée. Des visites à thème sont depuis
organisées par la ville et par la Société d’Etude des Sciences Naturelles et du
Vexin. En octobre 2009, le site est classé Réserve Naturelle Régionale.

Vie et destin d’un site unique

Géologie



• DELATTRE Lucas 28/12/2009
• MAKWAKALA Michel 07/01/2010
• TARCHI Wahid 08/01/2010
• BOUTRIG Yasmine 09/01/2010
• BEN ALI Youssef 19/01/2010
• PETILLAT Titouan 24/01/2010
• BENDAOUDIA Sajed 08/02/2010
• EL MAH Assya 13/02/2010
• AJELLAL Jad-Nawfall 14/02/2010
• HAMADI Noah 15/02/2010
• MASSET Alexandre 16/02/2010
• SAUGET Noa 17/02/2010
• DYAB Amin 18/02/2010
• ACHILE Yassine 22/02/2010
• HUET Ena 22/02/2010
• DOS SANTOS Delinda 23/02/2010
• YAZLI Ugur 25/02/2010
• PUCHET Charlène 27/02/2010
• EL BAKDOURI Djena 28/02/2010

• TOURGIS Naël 28/02/2010
• BOTOKET Orlane 01/03/2010
• SICARD Anouk 05/03/2010
• FAIJAN Thaïs 06/03/2010
• RANJITHKUMAR Skyla 06/03/2010
• HARDY Mathis 09/03/2010
• KOUFIYA Kheny 09/03/2010
• WINTERSTEIN Cheylli 11/03/2010
• LOYAN Ethan 21/03/2010
• LOYAN Raphaël 21/03/2010

• KKOUCHIH Nor Ssalam et
AMZIL Touria 15/02/2010

• DAAIF Lahoucine et
MOUADEN Maryem 20/02/2010

• CHÂABANI Abdelmajid et
MADDELEIN Isabelle 20/03/2010

• SAROUR Brahim et
NICHANE Rachida 20/03/2010

• AMANOUZ Khalid et
HICETTE Céline 23/03/2010

• VALLEÉ Bertrand et
GRANDGERARD Anaïs 27/03/2010

• GUENGOU Brahim et
BELMAHDI Mounia 27/03/2010

Naissances

Mariages
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• MASSAMBA Daniel 09/02/2010
• FORÉ veuve LEGAY Marie 16/02/2010
• CHIKH veuve DOUZI Amaria 17/02/2010
• LE TIRILLY veuve MICHEL Marie 27/02/2010
• RIOU Fernand 04/03/2010
• GEOFFRE Pierre 29/03/2010

Décès
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« Le Poveiro »
vient d'ouvrir ses portes.

Situé au 1 avenue du Président Wilson,
"Le Poveiro"

propose une cuisine traditionnelle portugaise.
L’hôtel "Poveiro"

propose également des chambres.
Pour tout renseignement contacter le 01 30 92 06 12

BéaCoiff'
Coiffeuse à domicile,

homme, femme et enfant.
Tous styles de coiffures.

Un salon de coiffure

« ERIKEL »
vient d'ouvrir ses portes au

26 de rue de Paris en Centre ville
Ouvert du mardi au vendredi,

de 9h00 à 19h00
et le samedi de 9h00 à 18h00

Tél. : 01 34 77 20 90
Remise de 15% aux personnes travaillant sur le territoire de la commune.

ÉLECTRICITÉ SERVICES
Spécialiste du Particulier.

Installation Neuve et Rénovation,
Dépannage et Entretien

Intervention pour panne dans la journée
M. Pautrat Jean-Michel
2 rue du Clos des Prés

Tél. : 01 34 78 69 64/ 06 62 36 78 68

Vente d’un pavillon par la Commune
La Commune de Limay vend un pavillon situé au 5 bis avenue du Président Wilson, d’une superficie de 70 m² sur

un terrain de 154 m²,
élevé sur cave comprenant un rez-de-chaussée divisé en salle de séjour et cuisine. Un étage divisé en deux cham-

bres. Un grenier au dessus couvert en tuiles.
Un bâtiment d’une pièce et resserre + cour privative et garage. Chauffage au gaz.

La mise à prix est fixée à 150 000 €, plus frais de notaire
(l’acte authentique de vente sera dressé par l’office notarial de Limay).

Ce pavillon pourra être visité le mercredi 12 mai et le vendredi 14 mai 2010 de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 ainsi
que le samedi 15 mai 2010 de 9 h à 12 h.

Le règlement de la vente est gratuit et peut être retiré à l’accueil de la
Direction des Services Techniques – 80 rue des Coutures

ou par demande faite par fax au 01 34 97 27 49
Celui-ci sera alors adressé par courrier simple

Les offres devront être adressées à la Mairie de Limay, avant le 2 juillet 2010
et devront être présentées sous enveloppe cachetée comportant les mentions suivantes :

MAIRIE DE LIMAY
Monsieur le Maire

Direction des Services Techniques / Service Foncier
80 rue des Coutures – 78520 LIMAY

Acquisition du pavillon situe au 5 bis avenue du president wilson. Ne pas ouvrir
L’offre la plus élevée sera retenue.

Pour tous renseignements : contacter la Mairie
Service Foncier au 01 34 97 27 28

Nouveau

restaurant/hôtel Nouveau salonde coiffure

Sur rendez-vous au 06 15 35 73 29

État civil
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Le « quotient familial » est au
cœur de notre politique sociale

isons-le d’emblée : la politique
sociale mise en œuvre à Limay
n’exclue personne. Pour le dire

autrement, elle profite à tous les Limayens,
quelle que soient leurs ressources. Le quo-
tient familial est à ce titre emblématique et
illustratif. Il est à la fois solidaire, juste et pro-
portionnel aux moyens dont dispose chaque
famille.
L’instauration du quotient familial (le QF qui
aujourd’hui comprend 9 tranches) permet en
effet à toutes les familles de payer les services
municipaux en fonction de leurs ressources
réelles et du nombre de personnes à charge.
Avant tout social, il vise à aider les familles
les plus modestes. Néanmoins, les familles
les « plus aisées » ne paient pas le coût réel
du service rendu. En d’autres termes, toutes
les familles, quels que soient leurs revenus,
bénéficient d’une « réduction », c’est-à-dire,
d’une prise en charge partielle (par la col-
lectivité) du coût réel de chaque service pro-
posé (Centre de loisirs, séjour, restauration
municipale, école de musique (CRC), etc.).
Il est donc totalement faux et inexact de
croire, ou de penser, que les « classes
moyennes » les plus aisées paient pour les
autres !
Exemple, le prix d’un séjour à la montagne par
personne est en réalité de 900€ (coût réel).
Or, aucune famille ne paie ce prix !
Si, bien évidemment, les plus bas quotients
sont « avantagés » (ce qui est, rappelons-
le, le rôle du QF), les plus hauts quotients (H
et I, par exemple) ne paieront respectivement
que 56% et 62% de ces 900€. 38% de « ris-
tourne », ce n’est pas rien, sachant que ces
tarifs sont parmi les moins élevés de la ré-
gion ! Comme on le voit, la politique sociale
municipale profite à toutes les familles, sans
distinction. Elle est tout simplement redis-
tributive. C’est un choix assumé dont nous
nous félicitons parce qu’il représente ce
qu’est une véritable justice sociale. Tout au-
tre est la politique du gouvernement qui
n’avantage que les riches. Politique com-
plètement ignoble qui fait que, plus on est
riche, moins on paie d’impôts et moins on par-
ticipe à l’effort de solidarité, et plus on est mo-
deste, et plus on paie !

Le groupe Communiste et Société Civile
Dominique BOURE, Eric ROULOT,

Mickaël BOUTRY, Djamel NEDJAR,
Jackie NORMAND, Catherine COUTURIER

Julien ROUZIERE, Sophie BOYER,
Simone REPECAUD, Eric ROSE,

Leïla MAHDAOUI, Gérard PROD’HOMME,
Jacques SAINT-AMAUX, Carlos MEDEIRA,

Liliane SEVESTRE, Jean WAGNAC,
François MAILLARD,

Servane SAINT-AMAUX, Bekkaï YAJJOU,
Micheline CIZNIAR, Suzanne MAUGAND,

Jean Marc RUBANY

Passage de relais

e groupe des élus socialistes, com-
posante de la majorité, partage
l’émotion de tous. Emotion de voir,

Jacques Saint-Amaux quitter son mandat de
Maire. C’est son choix, devant lequel nous
nous inclinons.

Pendant deux ans, 9 ans pour certains, nous
avons, tout simplement, eu plaisir à oeuvrer
à ses côtés, au service des Limayens et nous
avons pu apprécier ses qualités : écoute, res-
pect, volontarisme pour le service des habi-
tants, pour les valeurs que nous partageons
pour l’essentiel, sans ambition personnelle.
Mais aussi : patience, persévérance, chaleur
de son accueil, confiance, fidélité et dispo-
nibilité.

Une page se tourne, une nouvelle s’ouvre, que
nous allons écrire, tous ensemble, avec Eric
Roulot, que la majorité municipale a choisi.
Nous faisons confiance à Eric Roulot pour
poursuivre, avec toute l’équipe de la majorité,
le programme pour lequel nous avons été
élus.

Depuis 2008, nous avons tous reconnu en Eric
Roulot, franchise, disponibilité, sincérité,
confiance, empathie. Respect. Mais aussi dy-
namisme et force de conviction.

Au moment où il reprend le flambeau, nous
tenons à lui dire qu’il peux compter sur nous
pour poursuivre, avec l’ensemble de la ma-
jorité, la réalisation de notre programme ou
de nouveaux projets que nous validerions en-
semble. En toute confiance, que nous savons
réciproque, nous l’assurons de notre soutien
et de notre amitié. Bon courage à Eric Roulot.
Nous savons qu’il n’en manque pas. Et merci
infiniment à Jacques Saint-Amaux.

Le groupe des élus socialistes
Nicole BOCK

Tristan BRAMS
Eric ODOR,

Sophie LEROUX
Mireille SCHEYDER

Marie-Jeanne NOVELLA
Patrice SEDAMINOU

GDE : les nuisances continuent

ertes, nous avons un nouveau Maire
mais les problèmes demeurent.
Un certain nombre de riverains de Li-

may se plaignent des nuisances engendrées
par l’entreprise GDE (société spécialisé dans
le recyclage des ferrailles) : bruit, la fumée ac-
compagnée d’odeur etc. Ces habitants de Li-
may ont fait circuler une pétition qui a déjà
recueilli plus de 200 signatures.
Sur un sujet aussi sensible, il n’est pas
question que le conseil municipal se divise.
Nous serons aux côtés de la majorité pour ré-
soudre ce problème car il s’agit de notre santé
et de celle de nos enfants. Les services de
l’Etat ont été alertés, il faut maintenant que
le Maire et son équipe suivent le dossier avec
la plus grande attention.
La ville peut s’investir davantage dès main-
tenant.
Par exemple, demander à une société exté-
rieure à GDE de mesurer précisément le ni-
veau du bruit produit par l’entreprise afin de
savoir OBJECTIVEMENT si celle-ci respecte les
normes en vigueur. Il est possible aussi de de-
mander à une entreprise spécialisée de faire
des relevés d’air pour voir quelle est la pol-
lution effectivement émise par les cheminées.
Le but de ces démarches doit être de rassu-
rer les citoyens de Limay qui sont légitime-
ment inquiets pour leur santé et celle de leurs
enfants.
Evidemment, il est important que notre com-
mune accueille des entreprises. C’est im-
portant pour l’emploi et pour les finances de
la commune puisque ces entreprises paient
la taxe professionnelle. Mais ces industries
ne doivent pas travailler à n’importe quel prix.
Nous pensons naturellement en premier aux
salariés qui sont directement exposés aux nui-
sances. Nous pensons aussi aux habitants de
Limay et à ceux des communes tout autour.
Si les relevés montrent qu’il n’y a aucun pro-
blème, tant mieux, tout le monde sera rassuré,
nous les premiers. Si c’est le contraire, il fau-
dra en tirer toutes les conséquences.
La qualité de vie et la santé ne se négocient
pas !

Fabrice TAURISSON
Martine MOREAU
Raphael COGNET

Olivier DEMEESTERE
« Ensemble, Écrivons

l’Avenir de Limay »

CLD

Libre expression
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Exposition
Jusqu’au 30 avril

« Les fleurs »
À la Médiathèque;

Concerts
Vendredi 16 avril
et samedi 17 avril

Concerts des
ensembles
du CRC de Limay
20h00, salle municipale.

Opération « portes ouvertes »
au Foyer M. Baudry

Dimanche 18 avril
Le Club de la joie de Vivre
présente une expo vente de 9h à 17h
et organise une marche.
Départ de la mairie à 9h00.

Sortie
Lundi 19 avril

Visite du musée Jean Gabin
Départ à 8h du foyer M. Baudry.
Renseignements/inscriptions au
01 30 92 25 98.

Exposition/conférence
Samedi 24 avril

Jardiner au naturel (2e édition)
Á partir 10h00 à la Médiathèque.

Commémoration
Samedi 24 avril

Souvenir de la Déportation
18h00 au monument aux Morts .

Spectacle jeune public
Mercredi 28 avril

« Ratatouille, Tignasse
& Compagnie »
10h30 à la Médiathèque.

Car à pattes
Lundi 3 mai

Lancement de l’opération
« Car à pattes »
8h15 à l’école H. Wallon.

Exposition
Du 4 au 7 mai

« L’espérance doit-elle
disparaître ? » Le Général
De Gaulle, le 18 juin 1940
À la Médiathèque.

Exposition
Du 3 au 15 mai

« Ateliers Ville »
Deux classes des
écoles H. Wallon et
P. Kergomard ont
travaillé autour de
l’architecture avec
l’association « ateliers
villes ». Elles ont
réfléchi et planché sur
un aménagement urbain réalisable sur la
ville de Limay. C’est leur travail qui sera
exposé : des maquettes réalisées par les
enfants et des travaux graphiques.
À la Médiathèque.

Mardi 4 mai à 14h
Cérémonie d’ouverture de
l’exposition

Salon d’Art
Du 7 au 23 mai

23e Salon d’Art
Centre d’exposition des Réservoirs.
Vernissage, vendredi 7 mai à 18h00.

Fêtes de Limay
Vendredi 7 mai

Soirée « Country »
Salle municipale.

Samedi 8 mai
Retraite aux flambeaux
et feu d’artifice
au Vieux Pont
À partir de 22h30.

8 et 9 mai
Animations sous
la halle à marché
Toute la journée.

Du 7 au 9 mai
Fête foraine
Place des fêtes. Tarif réduit le vendredi.

Commémoration
Samedi 8 mai

Commémoration de la Victoire
du 8 mai 1945
8h45 au monument aux Morts.

Commémorations
Dimanche 9 mai

Commémorations du 65e anniversaire
de la Victoire du 8 mai 1945 et du
70e anniversaire de
l’appel du 18 du juin
et exposition
Organisées par ANACR.
À partir de 11h00, salle municipale.

Exposition
Du 11 au 29 mai

« Comment un livre vient au monde »
À la Médiathèque.

Exposition
Du 11 au 29 mai

« La terre est ma couleur »
À la Médiathèque.

Heure du conte
Mercredi 12 mai

« Contes gourmands »
10h30 à la Médiathèque.

Sport de rue
Samedi 15 mai

« Les têtes de vainqueurs »
(cascades en BMX Super)
18h00 sur le parking des studios de
répétition.

Concert
Samedi 15 mai

Concert sans musique avec Didier
Super
20h30, salle municipale.

Rencontre
Jeudi 20 mai

« Un éditeur à l’honneur »
Alain Serres, auteur et éditeur des
éditions « Rue du Monde » et de Judith
Gueyfier, illustratrice.
À la Médiathèque à partir de 16h30.

Vacances
Jeudi 20 mai

« Passons l’été ensemble »
Présentation des activités de l’été
ensemble 2010.
À partir de 18h00, salle municipale.

Anniversaire
Les 22 et 23 mai

L’ALJ Rugby fête des 40 ans
Au stade Auguste Delaune.

Heure du conte
Mercredi 26 mai

« Contes gourmands »
10h30 à la Médiathèque.

Conférence
Vendredi 28 mai

« Les jeunes et la sexualité ».
Conférence.
20h00 à la Médiathèque.

Concert
Samedi 29 mai

Autour de l’orgue de Limay
« Lauda Sion » de Mendelssohn, avec le
chœur polyphonique du CRC
de Limay sous la direction
de Rémi Corbier
À 20h30, église Saint-Aubin.

Guinguette
Vendredi 4 juin

Guinguette d’été
à partir de 18 h,

Quai Albert 1er.

Don du Sang
Vendredi 4 et samedi 5 juin

Collecte de sang
À la salle pauline Kergomard.

Commémoration
Vendredi 18 juin

Cérémonie anniversaire de l’appel
du 18 juin.
16h00 au monument aux Morts.

AVRIL

JUIN

MAI

Agenda

Sorties nature
Samedi 15 mai

Orchidées du plateau
Saint-Sauveur
> Rendez-vous à 9h devant la Mairie.

Jeudi 27 mai
Étude de deux grandes familles
de plantes.
> Rendez-vous à 20h15 sous-sol de

la salle municipale.
Samedi 12 juin

Fleurs de bords des champs
> Rendez-vous devant la Mairie

à 14h.
> Renseignement au 01 34 77 00 56

et/ou mb.remaud@wanadoo.fr

Café des parents
Prochains rendez-vous

22 avril, 6 mai, 20 mai,
10 juin, 24 juin.

> Renseignements au 01 34 97 27 74.
> Lieu : Garderie F. Buisson à 9h00.

Sauf indication contraire, toutes les manifestations sont gratuites (entrée libre)




